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PROGRAMME NTERREG IV RHIN SUPERIEUR  - PROJET N° C4 
COOPERATION TARIFAIRE DANS LA REGION DES TROIS FRONTIERES 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver l'avenant n° 1 à la convention relative 
au programme Interreg IV Rhin Supérieur - projet n° C4 "Amélioration de la 
coopération tarifaire dans la région des Trois Frontières", soutenu par le Conseil 
Général du Haut-Rhin, à hauteur de 4 167,00 €, pour la période 2008 - 2010. 

 

Par une délibération n° 2008-8-3-11 du 4 juillet 2008, la Commission Permanente 
a   approuvé la participation du Conseil Général du Haut-Rhin au projet « d’Amélioration de 
la coopération tarifaire dans la région des Trois Frontières » et autorisé à cette fin la 
signature d’une convention de co-financement Interreg. 

La participation du Haut-Rhin à ce projet est de 4 167,00 €. Un acompte de 2 083,00 € a été 
versé à la signature, conformément à la convention, le solde devant être versé au vu du 
rapport final.  

La durée initiale de la convention était de trois ans, incluant une phase de réalisation 
du 1er septembre 2008 au 31 décembre 2010 et une clôture du projet, trois mois plus tard. 

La fin du projet a dû être reportée d’un an, au 31 décembre 2011. Pour acter cette 
prolongation, Regio Verkehrverbund Lörrach (RVL) porteur du projet et co-financeur a saisi 
l’ensemble des partenaires par un courrier du 28 novembre 2011 en vue de la signature 
d’un avenant à la convention Interreg du 9 décembre 2008. Cet avenant prolonge d’un an 
les délais de réalisation du projet. L’implication financière du Département n’est toutefois 
pas affectée. 

Il est à noter qu’un second avenant devrait être soumis ultérieurement au Conseil Général, 
le projet ayant dû être prolongé au-delà du 31 décembre 2011. 

 

 

 



2/2 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

-  m’autoriser à signer l’avenant n° 1 à la convention relative au programme Interreg IV 
Rhin Supérieur  - projet n° C4 « Amélioration de la coopération tarifaire dans la région 
des Trois Frontières », selon le projet d’avenant joint en annexe. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 




















































